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EdliCatiön de l'Officier Par le cap. Guido Semisch

1. Tâches de l'officier.
Le RS de l'armée 1933 dit dans son chiff. 9 que

les officiers créent l'esprit de corps dans les corps
de troupes. Ils maintiennent dans l'armée entière
une conception uniforme du service. Ils constituent
l'élite de l'armée. Liés entre eux par le .sentiment
de l'honneur et par la confiance ils restent unis par
une solide camaraderie au service et hors du
service.

La position de l'officier DAP dans son unité est
la même que celle de l'officier dans l'armée. Les

principes du RS de l'armée cités plus haut sont par
conséquent intégralement valables pour l'officier
DAP.

La guerre impose à chaque troupe des privations
et des fatigues qu'elle ne peut surmonter que si

elle est disciplinée. La discipline est la base de

l'aptitude à la guerre. L'instruction technique doit
apprendre aux soldats le maniement des armes et
des engins et développer ises connaissances jusqu'à
la maîtrise complète. Les connaissances techniques
étant un facteur indispensable du succès, on doit
affirmer qu'en dernier ressort c'est l'éducation
militaire de la troupe qui décide de celui-ci.

Il faut d'abord s'entendre sur ce qu'on entend

par éducation militaire. Il ne s'agit pas uniquement
des formes extérieures, mais il s'agit de l'éducation
de l'âme du soldat, de sa fidélité absolue dans
l'accomplissement de sa tâche.

Considérant la tâche de l'officier DAP nous
voyons de prime abord que l'instruction technique
de la troupe exige de lui une préparation
méticuleuse. L'officier doit donc connaître à fond la
matière qu'il doit traiter. Ceci exige une étude

approfondie qu'il ne doit pas considérer comme
un devoir ennuyeux, mais comme un honneur. S'il

a cette conception de sa tâche et qu'il a réussi à

observer certains principes pédagogiques il peut
remplir son devoir d'instructeur au point de vue
technique.

Une tâche beaucoup plus ardue est celle de
l'éducation militaire de la troupe. Elle exige de
l'officier de l'influence sur l'esprit de sa troupe. Afin
d'y parvenir il doit lui-même être entièrement
imprégné de cet esprit militaire, qui doit jaillir de sa
conviction intime. Il peut seulement créer l'esprit
de corps s'il travaille inlassablement à sa propre
perfection dans ce domaine. Il doit commencer par
s'astreindre lui-même à la dicipline qu'il exige de

ses hommes.
La (discipline ne doit pas rester une simple

formalité. La véritable discipline est fondée sur
l'absolue fidélité que le soldat voue à son chef et
réciproquement. Elle n'admet ni compromis ni concession.

L'officier doit par conséquent être sévère sans
toutefois devenir inhumain. Ces deux choses rie

.s'excluent pas du tout, au contraire.
Le subordonné doit savoir que chaque ordre

s'exécute sans discussion et que tous les ordres ont
leur but dans l'intérêt de l'ensemble. L'officier lui-
même doit observer cette règle. Il est alors nécessaire

que les ordres .donnés soient clairs et justes.
Chaque soldat doit avoir l'impression qu'il n'est pas
seulement un numéro, mais un être humain. Le
plus humble soldat, même placé à un poste en
apparence insignifiant, doit avoir la conviction
nette de sa valeur en regard de l'ensemble. Le
sentiment humain de l'officier se montre par le
fait qu'il s'occupe du bien-être de sa troupe. Il
s'intéresse au travail, à la vie et aux soucis de ses
subordonnés. Si l'officier porte cette attention de
chef à son subordonné, le soldat sent qu'il n'est pas
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